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La Commission d’évaluation de l’enseignement collégial, ci-après nommée 
« la Commission », a le mandat d’évaluer la qualité de la mise en œuvre des 
programmes d’études offerts dans les établissements d’enseignement collé-
gial du Québec ainsi que leurs politiques institutionnelles relatives à 
l’évaluation des apprentissages et à l’évaluation des programmes.  Elle peut 
également recommander au ministre de l’Éducation d’habiliter un collège à 
décerner le diplôme d’études collégiales. 
 
Pour assurer l’accomplissement de sa mission, la Commission entend privilé-
gier les valeurs suivantes : 

· l’impartialité et la transparence dans ses processus d’évaluation; 
· l’indépendance qui permet de garantir un traitement équitable; 
· la cohérence et la clarté des jugements de façon à apporter un support 

réel aux établissements; 
· le respect de la diversité et l’ouverture à un dialogue constant avec les 

intervenants, dans le but de susciter chez ces derniers un véritable en-
gagement dans la recherche continue de la qualité de la formation; 

· la loyauté et la rigueur afin de renforcer la cohérence et de promou-
voir une vision qui entraîne l’adhésion du personnel de la Commis-
sion et de tous ses interlocuteurs. 

 
 
Principes d’éthique et règles générales de déontologie 
 
1. Le membre de la Commission est tenu, dans l'exercice de ses fonctions, 

de respecter les principes d'éthique et les règles de déontologie prévus par 
la loi et le Règlement sur l'éthique et la déontologie des administrateurs 
publics, ainsi que ceux établis dans le présent code de déontologie. En cas 
de divergence, les principes et les règles les plus exigeants s'appliquent. 
En cas de doute, il doit agir selon l'esprit de ces principes et de ces règles. 

 
2. Afin de promouvoir l’évaluation et la qualité de la formation collégiale, le 

membre doit avoir un intérêt marqué pour la vocation de la Commission.  
À cette fin, il favorise le développement de sa compétence par l’échange 
de ses connaissances et par sa participation à toute mesure de formation 
pertinente.  Il maintient ses connaissances et son habileté professionnelle 
de façon à ce qu’elles concordent avec les exigences de sa charge et 
soient garantes de la qualité de son travail. 

 
3. Le membre est garant de la bonne réputation de la Commission.  À cette 

fin, il fait preuve de réserve en tout temps.  Notamment, il s’abstient de 
toute déclaration incompatible avec la mission de la Commission et re-
nonce à toute activité incompatible avec l'exercice de ses fonctions. 
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4. Le membre est garant de l’équité dans une opération d’évaluation et de la 
crédibilité de la Commission, en s’assurant que les jugements qu’il porte 
sont équivalents pour des situations similaires. 

 
5. Le membre assure le bon ordre lors d’une visite ou d’une rencontre 

d’évaluation, en ayant une attitude ferme, mais courtoise et respectueuse 
envers toute personne présente.  La visite ou la rencontre doit être menée 
simplement, sans formalisme inutile, de façon à rendre la Commission 
accessible et à favoriser le respect mutuel des personnes présentes. 

 
6. Le membre veille à ce que chacune des personnes, ou chaque groupe de 

personnes intéressées, ait la faculté de faire valoir ses prétentions, dans le 
respect du processus et de l’objet d’évaluation. 

 
7. Le membre est tenu à la discrétion sur ce dont il a connaissance dans 

l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions et est tenu, à tout 
moment, de respecter le caractère confidentiel de l'information ainsi re-
çue. 

 
Il ne peut utiliser à son profit ou au profit de tiers l'information obtenue 
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. 

 
8. Le membre doit exercer ses fonctions de façon exclusive sauf si l'autorité 

qui l’a nommé ou désigné le nomme ou le désigne aussi à d'autres fonc-
tions. 

 
9. Dans les décisions qu'il a à prendre concernant la bonne marche de la 

Commission, le membre respecte le principe d'une saine gestion des 
ressources humaines, financières, informationnelles et matérielles. 
 

10. Le président doit s'assurer du respect des principes d'éthique et des règles 
de déontologie par les membres. 

 
 
Règles sur l’indépendance et l’impartialité 
 
11. Le membre défend l’indépendance de sa fonction et doit demeurer à l’abri 

de toute influence extérieure qui ne respecte pas ce principe fondamental.  
Il doit faire preuve de neutralité politique dans l'exercice de ses fonctions. 

 
12. Le membre ne peut, directement ou indirectement, accorder, solliciter ou 

accepter une faveur ou un avantage indu pour lui-même ou pour un tiers 
et doit éviter de se laisser influencer par des perspectives ou des offres 
d’emploi. 
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13. Dans l’exercice de ses fonctions, le membre agit et paraît agir de façon 
impartiale.  Il doit se récuser devant toute situation susceptible de jeter un 
doute sur son impartialité ou de constituer un cas d’appréhension raison-
nable de partialité. 

 
14. Le membre ne peut exercer une fonction, poursuivre une activité ou se 

placer dans une situation incompatible avec l’exercice de ses fonctions.  Il 
doit donc éviter les conflits entre son intérêt personnel et les obligations 
de ses fonctions. 

 
15. Le membre doit, sous peine de révocation, dénoncer au président tout 

intérêt direct ou indirect dans un organisme, une entreprise ou un établis-
sement d’enseignement collégial susceptible de le placer dans une situa-
tion de conflit d’intérêts et s’abstenir de participer à toute décision portant 
sur l’organisme, l’entreprise ou l’établissement dans lequel il a cet intérêt. 

 
Toutefois, cette révocation n'a pas lieu si un tel intérêt lui échoit par suc-
cession ou donation pourvu qu'il y renonce ou en dispose avec diligence.  
Il doit alors en avertir le président de la Commission. 

 
16. Le membre ne peut accepter aucun cadeau, marque d'hospitalité ou autre 

avantage que ceux d'usage et d'une valeur modeste. Tout autre cadeau, 
marque d'hospitalité ou avantage reçu doit être retourné au donateur ou à 
l'État. 

 
 
Disposition finale 
 
Le présent code de déontologie est établi par résolution adoptée par les 
membres de la Commission réunis en assemblée plénière le 12 avril 2000.  Il 
entre en vigueur dès son adoption. 


